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Société d’IIorticulture et d’ApicuIture
de l’arrondissement de Senlis,

Subventionnée par le Gouvernement de la République.SECTION DE NANTEUIL-LE-HAUDOUIN
DIX-SEPTIÈME EXPOSITION

DE

Légumes, Fruits, Fleurs coupées, 
Plantes en pots, de serre chaude ou tempérée, 

d'orangerie ou de pleine terre, 
et d’instruments nouveaux ou perfectionnés 

utiles à l’IIorticulture et ?» l’Apiculture,
QUI AURA LIEU A NANTEUIL-LE-HAUDOUIN

CONCURREMMENT AVEC LE CONCOURS AGRICOLE

LES 14, 15 & 16 JUILLET 1894.

RÈGLEMENT DE L’EXPOSITIONArticle 1er. — Les horticulteurs, apiculteurs et amateurs, faisant ou non partie de la Société, sont invités à prendre part à l’Exposition, laquelle durera trois jours, non compris le vendredi 13 juillet, consacré aux opérations du Jury.Art. 2. — Les samedi 14, dimanche 15 et lundi 16 juillet, l’Exposition sera ouverte de dix heures du malin à six heures du soir.Art. 3. — Le dimanche 15, à cinq heures de relevée, après la séance de la Société d’agriculture et dans le même local, les récompenses seront décernées en séance solennelle.Art. 4. — Le prix d’entrée à l’Exposition, les samedi 14, dimanche 15 el lundi 16, est de 0,50 cenlimes, sauf pour les membres de la Société, accompagnés de leur famille habitant la môme maison, quand ils présenteront leur quittance de l’année 1894, qui tiendra lieu de carte d’entrée. — Les enfants au-dessous de dix ans, qui accompagneront leurs parents, entreront également sans payer. — Les enfants des écoles communales, accompagnés de leurs professeurs, seront
XVe VOLUME. — N° 16. —- AVRIL 1894.



— 178 —
- 179 —admis gratuitement le jour et à l’heure qui seront fixés par la Commission, après entente. — Les établissements libres d’instruction pourront faire visiter l’Exposition à leurs élèves, accompagnés d’un maître, moyennant une entrée de 0,20 cent, parpersonne. Ilsdevronten informer d’avance la Commission, pour le choix du jour et de l'heure.Art. 5. — Les objets exposés devront appartenir à l’Exposant, avoir été cultivés par lui, ou être le produit de son industrie. Dans le cas contraire, ils devront porter le nom du producteur.Art. 6. - Tous les objets admis à l’Exposition de\ ront être, à l’avance, étiquetés lisiblement. Les produits industriels porteront, en outre, sur leur étiquette, leur prix de vente habituel.Art. 7. — Ils devront être rendus, aux frais des exposants, dans le local de l’Exposition, au plus tard le jeudi 12 juillet. Toutefois, les fleurs coupées et les légumes seront reçus jusqu’au vendredi 13, à huit heures du matin, terme de 

rigueur. — Tous les objets exposés devront être enlevés dans la journée du mardi 17; ceux qui n’auraient pas ôté repris par leurs propriétaires seront considérés comme abandonnés à la Société.Art. 8. — Les personnes qui voudront concourir devront en faire la déclaration écrite à M. Valadon, président de la Section cantonale de Nanteuil-le-IIaudouin, au plus tard le 1er juillet, en indiquant la nature, le nombre et les dimensions des objets qu’ils devront exposer, et remplacement exact qui leur sera nécessaire. — La Commission se réserve le droit de faire constater leur existence, depuis six mois au moins, dans les cultures de l’Exposant.Art. 9. — La Commission de l’Exposition sera chargée de la réception et du placement des lots. Elle apportera tous ses soins à leur conservation, sans toutefois répondre d’aucun dégât qui ne proviendrait pas de son fait. Elle désignera leur place aux Exposants qui, au surplus, seront tenus de se conformera toutes ses prescriptions, sauf recours au Bureau

central, tant en ce qui concerne l’arrangement des lots que pour la police intérieure de l’Exposition.Art. 10. — Les membres du Jury, au nombrede cinq, seront choisis parmi les membres des Sociétés correspondantes; ils seront assistés du Président de la Société, du Secrétaire- Général et du Président de la Commission de l’Exposition, charges de veiller à l'exécution du présent Règlement et de dresser proces-verbal de leurs délibérations. — Mesdames les Dames patronnesses sont invitées à se réunir pour faire elles-mêmes l’attribution de la médaille qu’elles auront offerte. — Messieurs les Jurés sont priés de se rendre direc­tement à l’IIôtel-de-Ville de Nanteuil-le-IIaudouin, le vendredi 13 juillet, à onze heures précises du malin.Art. 11. — Après le passage du Jury, une pancarte, portant la mention de la récompense obtenue par l’Exposant, sera placée au centre de chaque lot.Art. 12. — Cinq catégories sont établies dans chaque concours : horticulteurs marchands et jardiniers maraîchers; 
amateurs et jardiniers bourgeo's; directeurs ou jardiniers de grands établissements non consicrés au commerce; 
apiculteurs; industries se rapportant à l’horticulture et à 
l’apiculture. De plus, deux concours spéciaux seront ouverts : 1° entre MM. les Instituteurs primaires de l’arrondissement de Senlis, pour récompenser soit des progrès en horticulture, soit l’organisation d’un travail pratique dans leurs écoles; 2° entre les Sections cantonales de l’arrondissement qui présenteront des lots collectifs.Art. 13. — Le Jury pourra décerner dans chaque catégorie d’Exposants :1° Un premier prix consistant en un diplôme, une médaille commémorative et 100 fr. en espèces;2° Un deuxième prix consistant en un diplôme, une médaille commémorative et 30 fr. en espèces ;3° Des médailles de vermeil et d’argent de divers modules.Les premiers et seconds prix tiendront lieu, aux Exposants qui les auront obtenus, de toutes les médailles qui leur auront



- 180 -été décernées; toutefois, les récompenses attribuées aux divers lois primés seront mentionnées sur les diplômes.Dans le cas où le lauréat qui aurait obtenu un premier ou un deuxième prix préférerait une médaille, la Société tiendrait à sa disposition une médaille d’or de la valeur de la prime à laquelle il aurait eu droit.Art -14. — Il ne pourra être admis dans les lots d’ensemble que six variétés de chaque espèce de fleurs ou de légumes; au-delà de ce nombre, les lois seraient classés séparément dans un concours spécial de collections.Art. 15. — En outre, des médailles pourront être décernées à des jardiniers, membres de la Société depuis trois ans au moins, dont les bons et loyaux services, constatés par des certificats, auraient été rendus pendant dix ans au moins dans la môme maison. Les certificats, dûment légalisés, et les pièces justificalives du droit à ce concours devront être adressées à M. Delamotte, secrélaire-général de la Société, avant le 1er juillet 1894.Art. 16. — Les récompenses attribuées aux garçons- jardiniers par le Jury d’examen institué par la Société, seront décernées à la séance solennelle.Art. 17. — Une médaille de vermeil (legs de M. le docteur 
Pipeaux) sera attribuée, par le Jury, pour l’inlroduction ou la vulgarisation de variétés nouvelles en fleurs, fruits ou légumes.Approuvé en Assemblée générale, le 11 r avril 1894.
Le Président de la Commission, Le Président de ta Société,VALADON. THIRION.

Le Secrétaire-Général,
G. DELAMOTTE.N. B. — Un Banquet, commun avec la Société d’agriculture, aura lieu le dimanche 15 juillet, à six heures précises, dans un local qui sera fixé ultérieurement.

Nanteuil-le-Haudouin est desservi par une station de 
chemin de fer, ligne de Paris à So;ssons.

PROCÈS-VERBALDE LA
Séance de la Section centraleDU 1er AVRIL 1894.PRÉSIDENCE DE M. THIRION, PRÉSIDENT.La séance est ouverte à deux heures et demie.Le procès-verbal de la réunion précédente est adopté.Sont admis membres de la Société :MM. Moquet (Stanislas), à Senlis.Denise, propriétaire à Saint-Nicolas.Lemerle (Louis), jardinier à Chaàlis.Langlois, propriétaire à Chamani.Notaire, meunier à Vi11ers-SainI Paul.Desbœufs (Marie-Hilaire), garçon jardinier chezMme la baronne de Rothschild, a Gouvieux.Sont présentés :MM. Lusse, à Gouvieux.Vermand (Gaston), jardinier, rue Vieille-de-Paris, 36, à Senlis.MM. Morel et Delamotte s’excusent de ne pouvoir assister à la séance.M. le Président donne lecture d’une lettre de M. le Préfet relative à la subvention départementale accordée à la Société, et de la réponse qu’il a faite. (Ces deux documents seront insérés au Bulletin).Sont déposés sur le bureau :1° Les programmes des Expositions de Saint-Pétersbourg; — Provins, du 15 au 18 juin 1894; — Société nationale de France, du 23 au 28 mai; — Amiens, du 29 septembre au 2 octobre; — Orléans, du 5 au 14 mai2° Les catalogues de MM. Bruant, a Poiliers, — Pétillât, à Vichy, — Schmitt, à Lyon.



— 182 —L’assemblée donne tous pouvoirs au bureau pour la rédaction du Règlement de l’Exposition.
Correspondance.

Beauvais, le 20 mars 1894. Monsieur le Président de la Société d’horticulture,Dans sa session du mois d’août dernier, le Conseil général de l'Oise m’a demandé de lui présenter pour sa session d’avril prochain, une note sur l’origine, le but, le fonctionnement, les résultats, la situation financière de chacune des Sociétés subventionnées par le Département.J’ai l’honneur de vous prier de vouloir bien me mettre à même de satisfaire, en ce qui concerne la Société que vous présidez, au désir exprimé par l’Assemblée départementale.Agréez, Monsieur le Président, l’assurance de ma considé­ration la plus distinguée. Pour le Préfet de l’Oise :
Le Secrétaire-Général délégué,de Novalès.

RÉPONSE DE M. LE PRÉSIDENT
Monsieur le Préfet,Vous m’avez fait l’honneur de me demander une note sur l’origine, le but et le fonctionnement de la Société d’horti­culture de l’arrondissement de Senlis, pour être présentée au Conseil général de l’Oise, dans sa session d’avril. Je m’empresse de déférer à votre désir.Le Conseil général a bien voulu accorder à la Société une subvention annuelle de cinq cents francs, qu’elle a fait tous ses efforts pour justifier. Depuis sa fondation, en 1866, elle n’a cessé de faire donner régulièrement des leçons d’horti­

— 183 -culture dans les plus importantes communes de l’arrondis­sement.Son école d’arbres fruitiers à cidre, plantée en 1889, commence à fournir en abondance des greffes quelle dis­tribue gratuitement aux horticulteurs et amateurs qui en font la demande.Elle cultive, depuis deux ans, une collection de poiriers à couteau, à fruits d’hiver, dans l’intention d’éclairer et guider les planteurs dans leurs choix.De plus, elle vient de commencer une expérience de longue haleine sur les engrais chimiques appliqués à l’horticulture marchande, destinée à réaliser des économies notables dans la culture maraîchère, qui est très répandue dans l’arron­dissement de Senlis.Enfin, voulant justifier le titre de Société d’apiculture que vous avez bien voulu l’autoriser à ajouter au sien, elle a commencé un nouvel enseignement, non seulement écrit, dans son Bulletin, mais encore oral, par l’organe d’un de ses membres, M. Hardrel, praticien émérite dans l’élevage et l’utilisation des abeilles.Tous ces travaux, du reste, n’empêchent ni la continuation des leçons mensuelles données par son jardinier-professeur, M. Ch. Lozet, ni la publication régulière de son Bulletin, ni surtout ses Expositions générales d’horticulture, dont une notamment aura lieu, en juillet prochain, à Nanteuil-le- Haudouin, en même temps que le Concours agricole.Dans l’espoir que ce tableau sommaire, mais exact, de nos travaux obtiendra votre approbation, je vous prie, Monsieur le Préfel, de vouloir bien agréer l’hommage de mes senti­ments respectueux et dévoués. E. Thirion,
Président de la Société d’horticulture 

de Senlis.
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PROCÈS-VERBAUX DES SECTIONS
Section tle La Chapelle-en-Serval.SÉANCE DU 18 MARS 1893. — PRÉSIDENCE DE M. SAVJGNAC.La séance est ouverte à deux heures.Le procès-verbal de la dernière séance est adopté.M. Lozet, professeur, présente ensuite M. Ilardret, qui,avec beaucoup de savoir et de clarté, a fait une intéressante conférence sur l’apiculture.La séance s’est terminée après le tirage de la tombola et est levée à trois heures.

EXTRAITS DE LA CORRESPONDANCE
La Production des Endives en grande culture. — M. Jules Bénard a déposé sur le bureau de la Société nationale d’agri­culture quelques pieds de chicorée endive.Jusqu’à présent, dit-il, cette variété de chicorée était exclusivement cultivée en Belgique. Près de Schaerbeek et dans les communes voisines, on en compte plus de 600 hec­tares ; on en exporte en Angleterre, en Hollande, en Russie et en France.Depuis plusieurs années, on en envoyait chaque jour, de novembre à avril, de Bruxelles aux Halles de Paris, de 5.000 à 10.000 kilog. Le droit de douane de 6 fr. sur 100 kilog. a diminué les envois.Cette culture, qui donne de beaux résultats en Belgique, pourrait être essayée en France.On sème fin mai sur un terrain bien fumé; on laisse au dégarnissage de quinze à vingt pieds au mètre carré, de ma­nière à ne pas avoir de trop grosses racines qui donneraient des têtes trop écartées. En octobre on arrache les racines, on

coupe les feuilles en laissant un collet de quelques centi­mètres; on place ces racines debout, l’une contre l’autre, dans une fosse creusée en plein champ, d’une largeur de 1 m,50 et de la profondeur d’un fer de bêche; on recouvre les racines d’un peu de terre line et d’une couche de fumier de cheval, variable selon que l’on veut hâter la pousse de l’endive.Au bout de vingt à trente jours, les pousses atteignent de 15 à 20 centimètres de longueur, quelquefois 25 centimètres. On les sépare de la racine et on les expédie tous les jours aux Halles de Paris dans des paniers de 10 à 20 kilog.On donne les racines aux chevaux et aux vaches, qui les consomment volontiers.La culture de la chicorée est très épuisante; il faut ajouter une forte quantité d’engrais pour récolter du blé après la chicorée; de plus, il repousse .dans les céréales des tiges de chicorée que l’on doit arracher.Il m’est impossible de donner jusqu’à présent des résultats certains sur le produits en poids et en argent; mais je puis assurer que la culture de ce légume peut réussir en plein champ, sans cave et sans abri, tout aussi bien en France qu’en Belgique. / La Semaine agricole).*
★ À

Destruction de l’Altise ou Tiquet. — Quiconque possède un jardin connaît ce très petit coléoptère bleu foncé presque noir et brillant qui, dès qu’on l’approche, saute à terre des feuilles sur lesquelles il vit, ce qui lui a valu le nom vulgaire de puce de terre. Cet insecte devient un véritable fléau les années de sécheresse; il dévore tous les semis de choux, de radis, de navets et autres plantes de la famille des Crucifères. Lorsque les semis commencent à sortir de terre, on répand, en très mince couche sur le sol, de la sciure de bois blanc, peuplier, sapin ou autre sciure de bois blanc de préférence, puis on l’arrose avec un mélange d’eau et de nicotine, celle-



— 187
186 —ci dans la proportion de 10 % soit 90 parties d’eau et 10 de nicotine. Si au bout de huit à dix jours on voyait reparaître les insectes, on recommencerait l’opération. On trouve facile­ment à se procurer de la sciure dans les scieries mécaniques.

(A nnales de la Société d’Horticulture de Seine-et-Marne). ¥
★ k

La Teigne du Poirier. — On remarque bien souvent, à partir du mois de juin, de nombreuses taches noires et rondes sur les feuilles des poiriers.Ces taches noires sont vésiculeuses, elles recèlent toutes une larve blanche-grisâtre qui, tout en grandissant cons­tamment sa demeure, se nourrit du parenchyme de la feuille et ne laisse que les deux feuillets d’épiderme; dès que l’on s'aperçoit de ces taches, il faut les presser entre le pouce et l’index. On écrase ainsi l’habitant et le tour est joué. Mais quand il y a trois ou plus de larves qui ont pris domicile sur les feuilles, mieux vaut cueillir celles-ci, les brûler ou les enterrer, c’est le plus expéditif et le plus sûr.Quand on s’y prend un peu tard, ces petites loges sont vides; la larve a pris une autre forme, celle de chrysalide et a choisi une autre résidence pour reparaître à l’état d’insecte parfait. Pendant le môme été, et au printemps suivant, les femelles recommencent leurs ravages sur les feuilles en les piquant de leur dard ; dans ces plaies microscopiques au début, elles déposent leur progéniture sous la forme de petits œufs imperceptibles.La feigne compte un grand nombre d’espèces qui ont chacune leur victime de prédilection; ainsi on connaît entre autres les teignes de la julienne, de l’ail ou du poireau, de l’olivier, du lilas, de la carotte, du pécher, etc.Toutes sont de petits papillons produisant de petites che­nilles verfiformes.
(Bulletin du Cercle horticole du Nord).¥k k

Accentuation du coloris des feuilles panachées. — D’expé­riences faites sur des Bégonia rex, M. Poiret conclut à l’accentuation des panachures des feuilles par l’alun d’am­moniaque et le sulfate de fer, à l’exclusion de l’alun de soude et de l’alun ordinaire ou potassique.
(Journal de la Société nationale d'horticulture de France).

APICULTURE

Le bon pain d’épice.Puisqu’il y a abondance de miel un peu partout, je crois, c’est bien le cas de donner ici ma formule à faire le bon pain d’épice.Prenez une livre de miel pour une livre de farine, mettez dans une terrine la moitié de votre farine, faites un trou dans le milieu et versez votre miel que vous avez auparavant fait tiédir sur le feu. Joignez-y une bonne pincée d’anis vert ou écorce d’orange, de citron, etc. Mettez encore 10 grammes carbonate d’ammoniaque et 5 grammes potasse perlasse. Travaillez cela pendant quelques minutes pour mélanger le tout. Ensuite vous ajoutez l’autre moitié de farine et trois œufs. Si la pâte, après avoir été travaillée avec cette livre de farine, n’est pas assez dure, on peut à loisir ajouter plus ou moins de farine.Il faut bien travailler la pâte, c’est une condition pour que le pain d’épice soit délicat. Vous l’étendez sur une planche de l’épaisseur de 2 ou 3 cenlim. et lui donnez la forme que vous voulez. Placez vos monceaux de pâte sur une tôle, dorez et donnez quelques coups de couteau peu profonds sur vos monceaux de pâte, et enfournez.Si vous enfournez dans un four de campagne, faites-le un quart d’heure après le pain retiré du four, et faites un feu
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doux sur le devant du four tant que le pain d’épice ne sera 
pas assez levé. Un quart d’heure de cuisson suffit.

Monneret.
(Bulletin de la Société d’horticulture du Doubs).

Observations faites dans la commune de Borest
Canton de Nanleuil,

pendant le mois de Mars 189<4.

DATE
HAUTEUR

d’eau

TOMBÉE

TEMPÉRATURE
OBSERVATIONS

MAXIMA MI N IM A

1 12- -0-3
2 2-8 121 1 Temps doux.
3 14 3
4 1 5 12 6
5 12 ) 5
6 0 4 10 25
7 5 7 11 23
8 10 3 4 5
9 14 5

10 2 7 141 8
11 13 4 5
12 1 1 98 3
13 10 3
14 1 2 9 31 Tempête et giboulées
15 10 1 98 1
16 3 3 10 8 08
17 10 9 1
18 115 21
19 13 2
20 14 2
21 141 0 5
22 17 0 4
23 17 5 05
24 17 23
25 16 3 1 5
26 16 4 02
27 17 -1
28 19 -11
29 20 18
30 18 2 2
31 20 25
Total 28-8

Dressé par l’instituteur soussigné, 
LAVALLÉE.

Leçons d’Horticulture.

MAI 1894.

Arboriculture :

Culture du Pêcher le long des murs.

Senlis : Dimanche 6, après la séance, au 
Jardin.

Barbery :
Crèpy :

Jeudi 10, à 10 heures, à la mairie. 

Dimanche 13, à 2 heures de l’après-midi, 
à la mairie.

Betz : Jeudi 17, à 2 heures de l’après-midi, 
à la mairie.

La Chapelle : Dimanche 20, à 2 heures de l’après- 
midi, à la mairie.

Nanteuil : Jeudi 24, à 2 heures de l’après-midi, 
à la mairie.

Pont-Ste-Maxence : Dimanche 27, à 10 heures, à la mairie.

Creil : Dimanche 27, à 2 heures de l’après- 
midi, à la mairie.

Gouvieux : Jeudi 31, à 2 heures de l’après-midi, 
à la mairie.

Le Professeur se tiendra à la disposition des personnes 
présentes pour leur donner les renseignements qu’elles 
croiraient devoir lui demander.

Senlis, imp. Payen. — T. Nouvian, suce.



AVIS
Tarif des Annonces.

Depuis le 1or janvier 1885, M. l’Imprimeur est concessionnaire de 
la publicité à faire par la voie du Bulletin, dans lequel il est autorisé 
à .insérer des feuilles d’annonces de toute nature.

Les tirages supplémentaires du Bulletin (préalablement autorisés 
par la Société), ainsi que les encartages, seront également 
confiés aux soins de l’imprimeur.

Toute demande de publicité lui sera donc adressée.
Les Sociétaires seuls continueront à jouir du tarif réduit.

Pour une Case :
1 fois................... 2fr. 50 || 6 fois de suite. . . 10 »»
3 fois de suite. . . 6 »» 12 foisdesuite. . . 18 fr.
Ils auront également un rabais de 25 0/0 sur les encartages et 

tirages supplémentaires, à la condition toutefois que leur publicité 
ne se rapporte qu’à l’horticulture, arts et industries s’y rattachant, 
vente et location de jardins.

La Société continuera à insérer gratuitement sur la couverture, 
les demandes d'emploi faites par les ouvriers jardiniers.

Exposition permanente.
La SP' vient de décider que MM. les Fabricants et Marchands 

d objets i décoratifet accessoires de jardin, pourraient être 
autorise exposer gratuitement au jardin de la Société des 
spécime., leurindustrie (avec indication de leur adresse).

En faisan, leur demande au Président, ils indiqueront la 
nature, le nombre et la dimension des objets à exposer.

Lesdits objets ne pourront séjourner moins d’une année.
La Société ne prend à leur égard aucune responsabilité.

Affichage.
La Société vient d’affecter une partie des murs de son jardin 

à l’affichage de MM. les Horticulteurs et Fabricants d’objets 
d’art et d’industrie horticole.

Un cadre spécial recevra les affiches de vente et location de 
champs, fermes, jardins, parcs et immeubles de MM. les Notaires 
et Avoués et des particuliers.

Il y aura de ce fait à payer à la Société une redevance calculée 
sur la grandeur de l’affiche et le temps qu’elle devra y séjourner.

Jus de Tabac.
Messieurs les Sociétaires peuvent se procurer du jus de tabac 

au siège de la Société.
S’adresser à M. Lozet, jardinier-professeur.

Messieurs les Sociétaires qui désirent compléter la collection des 
Bulletins de la Société, peuvent s’adresser à M. Deslandes, 
bibliothécaire. — Coût de chaque année, 2 fr.


